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Mort de chaleur : comment libérer les chiens des voitures garées sans conséquences juridiques

Si des chiens sont laissés dans une voiture garée au soleil pendant la saison chaude, ils risquent de mourir de
chaleur en peu de temps. En peu de temps, la température à l'intérieur du véhicule peut monter jusqu'à 60
°C. Il est donc important d'être vigilant. Les passants attentifs doivent tenir compte de ces points d'un point
de vue juridique s'ils souhaitent libérer eux-mêmes des chiens.

La règle générale est la suivante : en cas d'exposition directe au soleil, l'habitacle du véhicule se réchauffe d'un
degré par minute - même à une température extérieure de 30 °C, les valeurs peuvent atteindre 60 °C en peu de
temps. Même les fenêtres ouvertes n'y changent pas grand-chose. Le peu d'espace disponible et l'absence de
circulation d'air dans la voiture empêchent l'animal d'évacuer la chaleur en haletant. Si l'exposition à la chaleur
progresse, la mort par la chaleur peut survenir suite à une défaillance circulatoire. Chaque année, une douzaine de
propriétaires de chiens sont condamnés pour avoir laissé leur animal dans une voiture surchauffée, parfois à des
amendes allant de plusieurs centaines à plus de mille francs.

Procédure correcte

Lors d'une action de libération, les principes suivants devraient toujours être respectés — ainsi, les passants n'ont
rien à craindre d'un point de vue juridique :

Si vous êtes dans un centre commercial, faites immédiatement appeler le numéro d'immatriculation de la
voiture afin de retrouver le plus rapidement possible le propriétaire du chien et de la voiture.
Si le propriétaire est introuvable, alertez immédiatement la police et un vétérinaire.
Ne cassez la vitre que si la police n'arrive pas à temps ou pas du tout — ou si vous voyez qu'il y a urgence.
Les signes d'alarme sont un halètement et une salivation accrus, des sauts dans le véhicule, des griffures sur
les vitres et les portières, des hurlements ou des gémissements bruyants, mais aussi des vomissements, de la
lassitude, de l'apathie et une perte de conscience.
Allonger le chien libéré à l'ombre, dégager les voies respiratoires et la gorge, humidifier le corps et les pattes
avec des linges humides et frais, mouiller la cavité buccale avec de l'eau froide. Confiez la suite du traitement
au vétérinaire.
Pour votre propre sécurité, établissez un protocole sur le déroulement de l'action, confirmé par d'autres
témoins oculaires, complété par des photos ou des films pris avec un téléphone portable. Les propriétaires
d'animaux fâchés par l'action de sauvetage pourraient demander des dommages et intérêts pour la vitre de
voiture endommagée.
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Depuis plus de 160 ans, la Protection Suisse des Animaux PSA s'engage pour le bien-être des animaux - avec ténacité,
crédibilité et efficacité. La PSA met à profit ses solides compétences au niveau national, tant sur le plan technique que
politique, pour améliorer la protection des animaux et sensibiliser les gens aux thèmes de la protection animale. Les
sections de la PSA assurent le travail de base de protection des animaux dans tous les cantons et régions linguistiques
de Suisse grâce à leurs refuges et centres d'accueil. La PSA finance ses activités exclusivement par des dons.
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